
 

 
 
 
 

 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

FOOTBALL D’ANIMATION 
 

RÉUNION DU 13 FÉVRIER 2023 
 
Présents      Mme Gontarczyk (Présidente)  
                           MM. Le Nagard – Sénécal 
                    
Assiste     Mme Escroignard (Comité)  
 
Excusés  Mme Bastos  

MM. Jasemin - Allard (CTDAP) 
                

   INFORMATIONS 
                     
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13] 
 

 
RAPPEL 

 
Toutes les feuilles de plateaux et feuilles de présence des clubs doivent être enregistrées sur FAL.  
Aucun document ne doit être envoyé par courrier, mail ou déposé au DVOF. La commission ne pourra plus prendre en 
compte ces documents. 
 
En cas de non-respect de ces consignes les clubs s'exposent à une amende après 2 réclamations par FAL sur footclub.fr. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou critérium ainsi 
que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles d’appel devant le Comité 
d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de délai et de droit prévues à l’article 31 du 
Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  
ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, nous vous demandons d’adresser vos 
mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même. 
 

COMMUNICATION IMPORTANTE 
 
En raison d’un bug informatique sur le site Internet du DVOF, la commission demande aux clubs de vérifier toutes les 
rencontres à jouer dans Footclub. 



 

 
 
 
 

COURRIERS DES CLUBS 
 
ADAMOIS OL : Mail du 06 02 23 
Pris note de votre déplacement pour le plateau U9 à Montmorency FC qui n’a pu vous accueillir 
 
ARGENTEUIL FC : Mail du 08 02 23 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U12/U13 sur rencontres de critérium du 11 02 23 à FOSSES UF 
 
AUVERS ENNERY FC : Mail du 06 02 23 
Pris note de votre demande d’explication concernant l’imputation d’amendes. Toutes les informations nécessaires sont 
inscrites dans le PV de la commission du 19 12 22 
 
BRUYERES BERNES USM : Mail du 09 02 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuilles de matchs des rencontres U12/U13 du 07 01 23. Après 
vérification la commission annule l’appel car ces matchs n’ont pas été reportés comme l’ensemble des rencontres du 
19 11 22 
 
COSMO TAVERNY :  Mail du 09 02 23 
Pris note de votre demande de report des rencontres de critérium Avenir U10 & U11 du 18 02 23. La commission vous 
demande de voir directement avec vos adversaires pour le choix d’une autre date et d’envoyer ensuite un mail pour le 
report. 
 
DEUIL ENGHIEN FC : Mail du 07 02 23 
Pris note de votre demande d’annuler les rencontres de critérium avenir U10/U11 du 11 02 23 contre BEZONS USO. Vu 
les circonstances évoquées les matchs sont reportés à une date ultérieure 
 
DOMONT FC : Mail du 09 02 23 
Pris note du dépôt des feuilles du plateau U9 du 04 02 23. 
 
ENTENTE BEAUMONT MOURS : Mail du 09 02 23 
Pris note de votre déplacement à Presles USL pour match de critérium U10/U11 du 04 02 23 et avoir constaté l’absence 
du club recevant. 
 
ENTENTE BOISSY CHARS : Mail du 08 02 23 
Pris note de la fermeture de vos installations à Chars jusqu’au 06 03 23. La commission vous demande de voir avec vos 
adversaires pour inversion des rencontres ou trouver une autre date pour jouer. La commission vous demande ensuite 
de l’avertir des nouvelles dates 
 
FRETTOISE ES : Mail du 12 02 23 
Pris note des dates auxquelles vous pouvez recevoir des centres des plateaux, à savoir : 
U6/U7 : le 15/04 & 20/05 
U8 : le 25/03 
U9 : Le 11/03 
 
FRETTOISE ES : Mail du 12 02 23 
Pris note de votre interrogation concernant l’amende pour 1er forfait non avisé de votre équipe 1 sur critérium U10/U11 
du 04 02 23. Après recherches, la commission transmet au secrétariat pour annulation de l’amende. 
 
GROSLAY FC : Mail du 11 02 23 
Pris note de l’adresse du stade pour les rencontres de critérium U10/U11 & U12/U13 à domicile, à savoir : 
Stade Serge Cukier – Chemin des Rouillons à GROSLAY 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
MONTSOULT BAILLET US : Mail du 09 02 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuilles de matchs U12/U13 du 21 01 23. La commission vous demande 
la raison pour laquelle les rencontres n’ont pas eu lieu 
 
PRESLES USL : Mail du 09 02 23 
Pris note du 3ème forfait de votre équipe U10/U11 sur rencontre du 11 02 23. La commission déclare votre équipe forfait 
général et ne pourra donc plus participer au critérium d’ici la fin de saison. 
 
ST BRICE FC : Mail du 11 02 23 
Pris note de votre demande de programmer vos 4 matchs U12/U13 critérium départemental à domicile à 13h30 (série 
4). La commission transmet au secrétariat pour modification 
 
SARCELLES AAS : Mail du 12 02 23 
Pris note de votre réponse concernant la différence du nombre de joueurs entre la feuille de présence et celle de 
jonglerie sur le centre n° 12 du Challenge U11 du 28 01 23 
 
SOISY AM FC : Mail du 07 02 23 
Pris note de votre demande de répartition de vos équipes U6/U7 sur les plateaux, à savoir 4 + 4 
 
SOISY AM FC : Mail du 07 02 23 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U6/U7 sur centre de GARGES FCM le 11 02 23 
 
THILLAY ESM : Mail du 02 02 23 
Pris note du forfait général de votre équipe 2 sur critérium U12/U13. 
 
VIARMES ASNIERES OL : Mail du 12 02 23 
Pris note de vos informations concernant la rencontre de critérium Avenir U12 du 11 02 23 contre St BRICE FC 12 
 

INFORMATION 
 
A la Suite de la modification du nombre d’équipes engagées pour certains clubs sur la 2ème phase, la commission 
demande aux administrateurs Footclub de bien vérifier les accès de leurs éducateurs pour la gestion de la FMI sur les 
rencontres de critérium, pour leur permettre de récupérer les rencontres de toutes leurs équipes. 
 

CONVOCATIONS 
 

Lundi 6 MARS 2023 
 

Critérium Avenir U12 du 11 02 23 
 
Pour le club de ST BRICE FC,  
- M.   SALZARD Guillaume – Responsable de l ‘équipe U12 Avenir 
 
 
Pour le club de VIARMES ASNIERES OL,  
- M. DIAZ Alexandre – Responsable de l ‘équipe U12 Avenir 
 
Présence indispensable 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

RESULTATS 2ème TOUR CHALLENGE U10 & U11 DU 28 JANVIER 2023 
 

CHALLENGE U10 
Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 3ème tour qui aura lieu le Samedi 25 Mars 2023  

 
 
Centre n° 1 VAUREAL FCM 1 – ENTENTE BEAUMONT MOURS 1  
                 DEUIL ENGHIEN FC 3 : Forfait non avisé     
                       
Centre n° 2 MARLY LA VILLE ES 1 – OSNY FC 2 
 
Centre n° 3          OSNY FC 1 – FRANCONVILLE FC 2 
 
Centre n° 4 ST BRICE FC 1 – PONTOISIENNE JS 1 
 
Centre n° 5 ENTENTE MMB 1 – JOUY LE MOUTIER FC 3 
  CORMEILLAIS ACS 2 : Disqualifiée car présence d’un joueur non licencié (RAMOS)  
 
Centre n° 6 CERGY PONTOISE FC 1 – ST BRICE FC 2 
  
Centre n° 7 EZANVILLE US 1 – ERMONT ACF 2 

ST BRICE FC 3 : Disqualifiée car présence de 3 nouveaux joueurs (AIT SALAH – DAVISON - 
DOUILLARD)  

 
Centre n° 8 BEZONS USO 1 – ENTENTE SSG 4 

ARGENTEUIL RC 2 : Disqualifiée car présence de 3 nouveaux joueurs (LAACHIR – LBACHYRY - 
KADIAKHE)  

    
Centre n° 9 SOISY AM FC 1 – PONTOISIENNE JS 2 
  SARCELLES AAS 5 : Disqualifiée car présence d’un joueur (KANTE) présent également sur centre 11 
 
Centre n° 10 ARGENTEUIL RC 1 – CERGY PONTOISE FC 3 
   
Centre n° 11        CERGY PONTOISE FC 2 – FRANCONVILLE FC 3 
  SARCELLES AAS 4 : Disqualifiée car présence d’un joueur (KANTE) présent également sur centre 9  
 
Centre n° 12        ECOUEN FC 1 – MONTMORENCY FC 1 

GOUSSAINVILLE FC 1 : Disqualifiée car présence de 3 nouveaux joueurs (COLAK – HACIOGLU – SAID) 
 
Centre n° 13 ARGENTEUIL FC 1 – ST LEU FC 1 
 
Centre n° 14 ENTENTE SSG 1 – SARCELLES AAS 2 
    
Centre n° 15 ST OUEN L’AUMONE AS 1 – CORMEILLAIS ACS 1 
                                                        
Centre n° 16 SARCELLES AAS 1 – ST LEU FC 2 
  ENTENTE SSG 3 : Forfait non avisé 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

CHALLENGE U11 
Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 3ème tour qui aura lieu le Samedi 25 Mars 2023  

 
Centre n° 1 En Attente de résultats  
                                             
Centre n° 2 CERGY PONTOISE FC 1 – ECOUEN FC 1 
 
Centre n° 3          ARNOUVILLE FAS 1 – SARCELLES AAS 5 
 
Centre n° 4 OSNY FC 1 – ST BRICE FC 2 
 
Centre n° 5 ADAMOIS OL 1 – PONTOISIENNE JS 1 
 
Centre n° 6 PERSAN US 1 – BEZONS USO 2 
  
Centre n° 7 SARCELLES AAS 1 – AS ERAGNY FC 1 
 
Centre n° 8 GONESSE RC 1 – VILLIERS LE BEL JS 1 
    
Centre n° 9 SARCELLES AAS 2 – ERMONT AMS 2 
 
Centre n° 10 ENTENTE SSG 1 – CERGY PONTOISE FC 2 

ARGENTEUIL RC 1 : Disqualifiée car présence de 3 nouveaux joueurs (AGUINI – HARKOUCHE - 
KONATE) 

   
Centre n° 11        En Attente de résultats 
 
Centre n° 12        GARGES FCM 2 – DEUIL ENGHIEN FC 1 

SARCELLES AAS 3 : Disqualifiée pour participation aux rencontres d’un joueur non inscrit sur feuille 
de présence (ATMANI Abdelghani) 
 

Centre n° 13 SOISY AM FC 1 – ECOUEN FC 2  
 
Centre n° 14 ST BRICE FC 1 – VILLIERS LE BEL JS 2 

ARGENTEUIL RC 2 : Disqualifiée car présence de 4 nouveaux joueurs (EL HAMI – NAIMI – OUADI & 
SYLLA) 

 
Centre n° 15 EAUBONNE CSM 1 
                                                        
Centre n° 16 BEZONS USO 1 – FRANCONVILLE FC 1 
 
Centre n° 17  VAUREAL FCM 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
COUPE U12 – 3ème tour DU SAMEDI 11 MARS 2023 

 
Durée des rencontres :  
Poule de 4 : 1 x 20 minutes (sans mi-temps) 
Poule de 3 : 2 x 15 minutes   
 
Les 2 premiers de chaque centre seront qualifiés pour le 3ème tour prévu le 1er Avril 2023 
 
Les documents concernant l’organisation de ce 1er tour seront disponibles à partir du Mardi 21 Février et jusqu’au Jeudi 
2 Mars 2023, après cette date, ils seront envoyés par courrier postal à la charge des clubs. 
 
La commission vous rappelle également l’obligation de respecter l’ordre des rencontres 
 
La commission rappelle également aux clubs centres que tous les documents concernant la Coupe U12 doivent être 
réceptionnés au plus tard le lundi 20 Mars à 16 heures au plus tard sous peine d’amende. 
 
La commission demande à tous les éducateurs responsables d’une équipe, de prendre toutes les feuilles en photo avant 
de quitter le centre en cas de réclamation ou convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
FESTIVAL FOOT U13 – 2ème tour DU SAMEDI 11 MARS 2023 

 
Durée des rencontres :  
Poule de 4 : 1 x 20 minutes (sans mi-temps) 
Poule de 3 : 2 x 15 minutes   
 
Le 1er premier de chaque centre sera qualifié pour la Finale du Festival Foot U13 prévue le 1er Avril 2023 (une seule 
équipe par club maximum) 
 
Les documents concernant l’organisation de ce 1er tour seront disponibles à partir du Mardi 21 Février et jusqu’au Jeudi 
2 Mars 2023, après cette date, ils seront envoyés par courrier postal à la charge des clubs. 
 
La commission vous rappelle également l’obligation de respecter l’ordre des rencontres 
 
La commission rappelle également aux clubs centres que tous les documents concernant la Coupe U12 doivent être 
réceptionnés au plus tard le lundi 20 Mars à 16 heures au plus tard sous peine d’amende. 
 
La commission demande à tous les éducateurs responsables d’une équipe, de prendre toutes les feuilles en photo avant 
de quitter le centre en cas de réclamation ou convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

MATCHS REMIS AU 1er AVRIL 2023 
 

CRITERIUM U10/U11 
 
ARGENTEUIL RC / ST OUEN AS  : Matchs n° 25594040- 25594085 – 25594130 & 25594175 
 RI 

1er APPEL DE FEUILLES DE CRITÉRIUM  
 

PLATEAU U6/U7 DU 14 JANVIER 2023 
 
CORMEILLAIS ACS : 1er appel de feuille de plateau et feuilles de présence des clubs de CORMEILLAIS ACS – ERMONT 
ACF & PONTOISIENNE JS sur centre n° 4 du plateau U6/U7 du 14 01 23 
 
MONTMORENCY FC : 1er appel de feuille de plateau et feuilles de présence des clubs de MONTMORENCY FC – 
EAUBONNE CSM – DOMONT FC & PRESLES USL sur centre n° 11 du plateau U6/U7 du 14 01 23 
 
COSMO TAVERNY : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 7 du plateau U6/U7 à GROSLAY FC du 
14 01 23 
 

PLATEAU U8 – NIVEAU 2 DU 21 JANVIER 2023 
 
VEXIN AS : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 1 du plateau U8 niveau 2 à ERAGNY AS du 21 
01 23 
 
MONTMORENCY FC : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 2 du plateau U8 niveau 2 à ADAMOIS 
OL du 21 01 23 
 
PONTOISIENNE JS : 1er appel de feuille de présence de votre équipe sur centre n° 4 du plateau U8 niveau 2 à AUVERS 
ENNERY FC du 21 01 23 
 
BOUFFEMONT ACF : 1er appel de feuilles de plateau & présence de vos équipes sur centre n° 5 du plateau U8 niveau 2 
à BOUFFEMONT ACF du 21 01 23 
 
ARNOUVILLE FAS : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 5 du plateau U8 niveau 2 à 
BOUFFEMONT ACF du 21 01 23 
 
CORMEILLAIS ACS : 1er appel de feuilles de plateau & présence de vos équipes sur centre n° 6 du plateau U8 niveau 2 à 
CORMEILLAIS ACS du 21 01 23 
 
MONTIGNY OL : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 6 du plateau U8 niveau 2 à CORMEILLAIS 
ACS du 21 01 23 
 
ECOUEN FC : 1er appel de feuilles de plateau & présence de vos équipes sur centre n° 9 du plateau U8 niveau 2 à 
ECOUEN FC du 21 01 23 
 
BRUYERES BERNES USM : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 9 du plateau U8 niveau 2 à 
ECOUEN FC du 21 01 23 
 
ENTENTE BEAUMONT MOURS : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 9 du plateau U8 niveau 2 
à ECOUEN FC du 21 01 23 
 
GROSLAY FC : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 9 du plateau U8 niveau 2 à ECOUEN FC du 
21 01 23 



 

 
 
 
 

ERMONT AMS : 1er appel de feuilles de plateau & présence de vos équipes sur centre n° 10 du plateau U8 niveau 2 à 
ERMONT AMS du 21 01 23 
 
COSMO TAVERNY : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 10 du plateau U8 niveau 2 à ERMONT 
AMS du 21 01 23 
 
ENTENTE MMB : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 10 du plateau U8 niveau 2 à ERMONT 
AMS du 21 01 23 
 
GARGES FCM : 1er appel de feuille de présence de vos équipes sur centre n° 10 du plateau U8 niveau 2 à ERMONT AMS 
du 21 01 23  
 

PLATEAU U8/U9 - NIVEAU 1 DU 21 JANVIER 2023 
 
MONTMORENCY FC : 1er appel de feuilles de plateau de vos équipes sur centre n° 1 du plateau U8/U9 niveau 1 à 
MONTMORENCY FC du 21 01 23 
 

PLATEAU U9 – NIVEAU 2 DU 21 JANVIER 2023 
  
MONTMORENCY FC : 1er appel de feuilles de plateau de vos équipes sur centre n° 1 du plateau U9 niveau 2 à 
ARNOUVILLE FAS du 21 01 23 
 
VEXIN AS : 1er appel de feuilles de plateau de vos équipes sur centre n° 3 du plateau U9 niveau 2 à CERGY PONTOISE FC 
du 21 01 23 
 
CORMEILLAIS ACS : 1er appel de feuilles de plateau de vos équipes sur centre n° 4 du plateau U9 niveau 2 à HERBLAY ES 
du 21 01 23 
 
GAFEPB : 1er appel de feuilles de plateau de vos équipes sur centre n° 4 du plateau U9 niveau 2 à HERBLAY ES du 21 01 
23 
 
BEZONS USO : 1er appel de feuilles de plateau de vos équipes sur centre n° 7 du plateau U9 niveau 2 à FRANCONVILLE 
FC du 21 01 23 
 
ARGENTEUIL RC : 1er appel de feuilles de plateau de vos équipes sur centre n° 9 du plateau U9 niveau 2 à GONESSSE RC 
du 21 01 23 
 
ARGENTEUIL FC : 1er appel de feuilles de plateau de vos équipes sur centre n° 14 du plateau U9 niveau 2 à SOISY AM du 
21 01 23 
 
BEAUCHAMP AS : 1er appel de feuilles de plateau de vos équipes sur centre n° 14 du plateau U9 niveau 2 à SOISY AM 
du 21 01 23 
 

CRITERIUM U10 / U11 
 
VEXIN AS : 1er appel de feuille de match n° 25293716 du 11 02 23 – critérium U10/11 – série 3 – contre DEUIL ENGHIEN 
FC 5 
 
MONTMORENCY FC : 1er appel de feuille de match n° 25293719 du 11 02 23 – critérium U10/11 – série 3 – contre 
FOSSES UF 3 
 
GOUSSAINVILLE FC : 1er appel de feuilles de matchs n° 25293841 – 25593886 – 25593931 & 2293979 du 11 02 23 – 
critérium U10/11 – série 4 – contre ST LEU FC 3 – 4 – 5 & 6 
 



 

 
 
 
 

ARGENTEUIL RC : 1er appel de feuille de match n° 25294094 du 11 02 23 – critérium U10/11 – série 4 – contre 
CHAMPAGNE SFC 2 
 
ENTENTE SSG : 1er appel de feuilles de matchs n° 252995210 & 25595255 du 11 02 23 – critérium U10/11 – série 4 – 
contre VILLIERS FC 1 & 2 
 
PERSAN US : 1er appel de feuille de match n° 252995254 du 11 02 23 – critérium U10/11 – série 4 – contre GONESSE 
RC 2  
 
HERBLAY ES : 1er appel de feuilles de matchs n° 252995472 & 25595517 du 11 02 23 – critérium U10/11 – série 4 – 
contre ECOUEN FC 3 & 4 
 
VILLIERS LE BEL FC : 1er appel de feuilles de matchs n° 252995473 & 25595518 du 11 02 23 – critérium U10/11 – série 
4 – contre ENTENTE SSG 7 & 8 
 
 

2ème APPEL DE FEUILLES DE CRITÉRIUM  
 

CHALLENGES U10 & U11 
 
SOISY AM FC : 2ème appel de la feuille de présence de l’équipe ENTENTE SSG 2 sur centre n° 9 – Challenge U10 du 28 01 
23 
 
ENTENTE SSG : 2ème appel de la feuille de présence de votre équipe 2 sur centre n° 9 – Challenge U10 du 28 01 23  
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de la feuille récapitulative des matchs avec les scores sur centre n° 1 – Challenge U11 du 
28 01 23  
 
ARGENTEUIL FC : 2ème appel de toutes les feuilles du centre n° 11 (récapitulative, présence et jonglerie) – Challenge 
U11 du 28 01 23  
 

CRITERIUM U12 / U13 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuilles de matchs n° 25275180 – 25275208 & 25275236 du 07 01 23 – critérium 
U12/13 série 3 - contre SOISY AM FC 3 – 4 & 6 
 
MONTSOULT BAILLET US : 2ème appel de feuilles de matchs n° 25591358 & 25592386 du 21 01 23 – critérium U12/13 
série 2 - contre COSMO TAVERNY 2 & 3 
 
AUVERS ENNERY FC : 2ème appel de feuille de match n° 25591794 du 21 01 23 – critérium U12/13 série 3 - contre DEUIL 
ENGHIEN FC 7   
 
MONTMORENCY FC : 2ème appel de feuille de match n° 25592153 du 21 01 23 – critérium U12/13 série 4- contre 
ENTENTE SSG 3 
 
DEUIL ENGHIEN FC : 2ème appel de feuille de match n° 25602635 du 21 01 23 – critérium U12/13 série 4- contre FOSSES 
UF 4 
 

CRITERIUM U10 / U11 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuilles de matchs n° 25595207 & 25595252 du 04 02 23 - critérium U10/U11 contre 
ERMONT ACF 1 & 2 
 



 

 
 
 
 

AMENDES 
 
GOUSSAINVILLE FC 4 : Non réception après 2ème & dernier appel feuille de matchs n° 25593973 du 21 01 23 – critérium 
U10 & U11 – série 4 contre EZANVILLE US 4 
Amende : 30€  
 
GOUSSAINVILLE FC : 1er Forfait non avisé de vos équipes 7 & 8 sur rencontres n° 25594138 & 25594183 du 11 02 2023 
contre St OUEN AS 5 & 6 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
 
PRESLES USL : Forfait général de votre équipe 1 sur critérium U10/U11 – phase 2 après parution du calendrier 
Amende : 25€ 
 
MONTMORENCY FC : Non réception après 2ème & dernier appel de feuille de match n° 25254728 du 17 12 22 - critérium 
U13 Avenir contre ENTENTE SSG 1 
Amende : 30€ 
 
GOUSSAINVILLE FC : Absence de licence du joueur SAID Amin sur centre n°12 du Challenge U10 du 28 01 23 à 
GOUSSAINVILLE 
Amende : 10€ 
 
ENTENTE SSG : Absence de votre équipe 3 sur centre n° 16 du Challenge U10 du 28 01 23 
Amende : 25€ 
 
CORMEILLAIS ACS 2 : Inscription d’un joueur non licencié (RAMOS) sur centre n° 5 du Challenge U10 du 28 01 23 
Amende : 120€ 
 
MONTMORENCY FC : Non organisation du plateau U9 du 04 02 23 du club organisateur  
Amende : 100€ 
 
VAUREAL FCM : Non organisation du centre 15 du plateau U8 niveau 2 du 21 02 23 entraînant une désorganisation sur 
action DVOF à -48 heures sans justificatif  
Amende : 50€ 
 
DEUIL ENGHIEN FC : Absence de votre équipe 3 sur centre n° 1 du Challenge U10 du 28 01 23 
Amende : 25€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCHAINE RÉUNION LE LUNDI 20 FEVRIER 2023 À PARTIR DE 18H00 

ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 
 

• Finale Départementale du Festival Foot U13 & U13F le Samedi 1er Avril 2023 à JOUY LE MOUTIER 
FC 

 
• Finale Départementale des Challenges U10 & U11 le Samedi 22 Avril 2023 à ST BRICE FC  

 
• Finale Départementale de la Coupe U12 le Lundi 8 Mai 2023 à ARNOUVILLE FAS 

 
• Journée Nationale U6 & U7 le Samedi 10 Juin 2023 
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